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Mot du président 
 

Bonjour à tous les cueilleuses et cueilleurs, et aux producteurs 

et productrices qui font cueillir leurs bleuets! 

 

Comme vous le voyez, nous sommes en pleine saison de la 

récolte de nos bleuets et les personnes que vous avez choisies 

pour administrer votre Syndicat n’hésitent pas un seul instant à 

couper dans les heures de sommeil pour remplir leur devoir 

d’administrateur. 

 

Le 16 août dernier, le conseil d’administration s’est réuni et un 

des points à l’ordre du jour était la certification biologique.  Le 

sujet avait été abordé avec les transformateurs lors de la 

rencontre pour fixer le prix de départ. 

 

Les dirigeants de votre Syndicat et les deux plus importants transformateurs en sont venus à 

une entente afin de protéger la certification biologique et les transformateurs vont regarder 

pour procéder à l’installation de caméras aux postes de réception pour filmer la livraison de 

toutes les catégories de bleuets.  Quant au SPBQ, il fera surveiller les bleuetières afin de repérer 

des producteurs qui se servent de boîtes de 30 livres réservées uniquement au biologique en 

forêt. 

 

Nous sommes persuadés que très peu de producteurs enfreignent la loi, car la convention 

interdit d’utiliser des boîtes de 30 livres en bleuetière (30 livres pour la forêt et 40 livres pour 

les bleuetières).  Des amendes sont d’ailleurs prévues pour cette infraction et des frais 

juridiques peuvent s’y ajouter.  Les dénonciations avec preuve (photo, numéro 

d’immatriculation du camion ou de la remorque, etc.) sont les bienvenues.  Soyons respectueux 

envers nos confrères qui ont travaillé très dur pour obtenir leur certification (sarclage à la main, 

baisse des rendements, etc.).  Il serait très dommage de nuire au marché biologique et peut-

être que vous aussi un jour serez biologique. 
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Une autre décision a été prise lors de la 

seconde assemblée des administrateurs sans 

aucun intérêt.  Une décision unanime de ne 

pas accepter le prix final 2017 fixé par les 

transformateurs à 0,33 $ et des miettes. 

 

Selon les règlements, le Syndicat a 30 jours 

après que les transformateurs aient annoncé le prix final pour signifier leur intention d’accepter 

ou de refuser.  Passé ce 30 jours, les deux parties ont 20 jours pour négocier afin d’essayer 

d’en arriver à un accord satisfaisant.  Si les deux parties ne parviennent pas à un accord, elles 

ont alors 15 jours pour demander à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 

de statuer sur le conflit. 

 

Si nos partenaires acceptent que le Syndicat puisse utiliser son droit de faire vérifier les 

rapports et documents fournis par les transformateurs afin de confirmer que les sommes 

déboursées par ceux-ci pour la transformation sont réellement véridiques, et que les prix de 

vente pour nos bleuets sont justes, nous n’aurions peut-être pas besoin d’aller devant la Régie. 

 

Avec un coût de production à 0,49 $ la livre et un prix final de 0,33 $ payé aux producteurs, 

ces derniers ne pourront pas continuer bien longtemps.  Que nos partenaires nous prouvent 

que les chiffres remis au Syndicat représentent la vérité. 

 

Je vous invite à lire une expertise qui avait été faite concernant notre droit de vérifier les 

rapports et les renseignements fournis sur le coût d’usinage et les prix de vente. 

 

Vous trouverez également dans le présent bulletin, une facture d’achat fait le 19 octobre 2017, 

soit à peine quelques jours après la fin de la récolte 2017.  On nous donne 0,33 $ la livre pour 

nos bleuets et on nous les revend à 1,75 $ la livre.  Pensez-vous que la transformation et le 4% 

de commission de vente peuvent coûter 1,42 $ la livre?  Lorsqu’on n’a rien à cacher et que l’ont 

fourni les véritables chiffres en respectant les ententes signées, on accepte la vérification.  Cela 

s’appelle de la transparence et du respect entre partenaires de l’industrie du bleuet. 

 

Sur ce, je vous souhaite au nom de toute l’équipe, des rendements au-delà de vos estimations 

et surtout pas d’accident.  Soyez prudents. 

 

Daniel Gobeil 
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Analyse de Létourneau Gagné Avocats 
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Site Internet du SPBQ 
 

Nous vous invitons à consulter le site Internet du SPBQ au 

« www.spbq.ca » ou via le « www.perlebleu.ca ».  Vous y trouverez 

« Le coin des producteurs » tout spécialement aménagé pour vous 

avec entre autres : les résultats des projets de recherche, les 

Capsules recherche, le Classeur recherche et le Guide de production. 

 

De plus, vous y trouverez la liste des professionnels en aménagement, les fournisseurs de 

services et équipements, les Bulletins Le Bleuet depuis le tout premier numéro, divers 

communiqués, le Règlement général du SPBQ, le Plan conjoint et les conventions de mise en 

marché originales ainsi que leurs signataires. 

 

Aussi, s’adressant particulièrement aux cueilleurs, la section « Cueillette en forêt » sous « Où 

s’en procurer » vous informera sur la déontologie en forêt, les pratiques ainsi que le portail 

géomatique spécialement conçu pour la cueillette des PFNL. 

 

Enfin, ce mois-ci, avec le bleuet frais disponible, les « chocolats aux bleuets » y sont à 

l’honneur.  Un classique! 
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